Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie
Référence :
Pièce SCGM-1, document 1, pages 11 et 12.
Préambule :

Un poste de compression sera implanté au LET à Sainte-Sophie afin d’assurer la pression requise à la chaufferie de Cascades.  Une étude a été effectuée par le service d’Ingénierie de SCGM pour concevoir et intégrer l’ensemble des composantes de compression.
Questions :

3.1
Veuillez déposer l’étude effectuée par le service d’Ingénierie.
3.2
Quelles sont les mesures, telles que mesures odorantes, inspections périodiques, et autres, qui ont été prévues afin d’assurer la sécurité reliée à la distribution de ces biogaz du site d’enfouissement à l’usine du client.
3.3
Veuillez préciser les normes applicables à la distribution de biogaz et à sa combustion.
3.4
Veuillez préciser si le poste de compression traite les gaz ou autres matières particulaires avant le transport vers la nouvelle chaudière de Cascades.
Réponses :

3.1
Voir l’annexe jointe en liasse.
3.2
Une inspection rigoureuse de l’étanchéité du système (site de compression, conduite et poste de mesurage) sera faite avant la mise en opération. Par la suite, l’inspection des différentes composantes sera faite selon les programmes d’entretien des réseaux de distribution en vigueur chez SCGM, qui prévoient une inspection aux deux ans. Ces programmes d’entretien sont conformes à la norme Réseaux de canalisations de pétrole et de gaz (CAN/CSA-Z662-99). Un point de vérification de l’odorant sera ajouté à la liste des points existants. 
3.3
Il n’y a pas de code ou de norme spécifiquement conçu pour réglementer la distribution des biogaz à l’extérieur des sites d’enfouissement. La distribution du gaz naturel par canalisation est soumise à la norme CAN/CSA-Z662-99.
Pour les installations du poste de compression, SCGM entend appliquer le Code régissant les systèmes utilisant les gaz de digestion et les gaz de rebuts (CAN/CGA-B105-M93). Pour l’installation de la conduite de transport, SCGM entend appliquer la norme Réseaux de canalisations de pétrole et de gaz (). En ce qui a trait aux installations nécessaires à la combustion chez le client, SCGM entend appliquer le Code d’installation du gaz naturel et du propane (CAN/CSA B149.1-00), le Code d’approbation sur place des composants relatifs au combustible des appareils et appareillages (CAN/CSA-B149.3-00) et le Code régissant les systèmes utilisant les gaz de digestion et les gaz de rebuts (CAN/CGA-B105-M93).
3.4
Le biogaz sera asséché et odorisé au site de compression.  Son assèchement atteindra un point de rosée de -10 degrés Celcius. De plus, il sera filtré au poste de mesurage chez le client pour des particules ayant un diamètre plus grand que 10 microns.
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